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(P.01.S.G/ BO N°29.S.2021/2022) 
 
 

COURRIER : ARRIVEE 
 

 

CLUBS SPORTIFS AMATEURS :  
 

 
 

CSA : CAFréha 
 

 Assemblée Générale Extraordinaire du CSA : Samedi 11 et Dimanche 02 Juin 2022:  
 

Ordre du jour : Démission du Président du CSA, AREZKI Achour, pour des   

               raisons personnelles .   
 

 
                                

 
 
 

CONDOLEANCES 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Profondément touchés par le Décès de la Mère de Monsieur MADI  Mohamed,  

Entraineur de Football , le Président,  les Membres  du Bureau de Ligue et des 

Commissions, les Arbitres et l’Ensemble du Personnel  lui présentent  ainsi  

qu’à la Famille et aux Proches de la Défunte leurs  sincères  condoléances  et  

les  assurent  de  leur  profonde sympathie. 
 

 

Puisse Dieu, le tout puissant,  accorder  à la Défunte sa sainte miséricorde. 
 

                               
 

                  

 
              

 

 

CONDOLEANCES 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 Profondément touchés par le Décès de l’Epouse de Monsieur  ABID Khelifa, 

Employé  de la Ligue Nationale de Football Amateur, le Président,  les Membres  du 

Bureau de Ligue et des Commissions, les Arbitres et l’Ensemble du Personnel  

lui présentent  ainsi  qu’à la Famille et aux Proches de la Défunte leurs  

sincères  condoléances  et  les  assurent  de  leur  profonde sympathie. 
 

 

Puisse Dieu, le tout puissant,  accorder  à la Défunte sa sainte miséricorde. 
 

                               

 

 

 

 

 

 

 

     LE  PRESIDENT               LE SECRETAIRE GENERAL 
 

     
    KEMOUCHE Kh.              BOUCHERIT  M. 

 
 



(P.01.C.R/B0 N° 29. S:2021/2022) 
 

ORGANE JURIDICTIONNEL : RECOURS 
 

            Règlement des Championnats de Football Amateur : « RCFA » 
              « Circulaire de la F.A.F n° 1006/SG/FAF du 05 Juin 2012 » 

 
 

SEANCE DU MERCREDI 1ER  JUIN 2022 
                                                   

APPELS  N° 07 ET 08  (2021/2022) 

(Enrôlement publié au BO n° 28 du 26.05.2022) 
  
 

Décision N° 01/CD du 23.05.2022 
de la Ligue de Football de la Wilaya d’Alger. 

 

      = Rencontre  de Championnat  « Séniors : Honneur »  « Retour » : 25ème J  

    ESAin Taya/ESHamiz  du Samedi 21.05.2022 à 16H30   
     au Stade communal de Ain Taya – Alger. 
      

    = Appels des CSA : ESAin Taya et ESHamiz  à l’encontre de la   

   décision n° 01 prise par la Commission de Discipline en sa séance du  
    Lundi 23.05.2022  pour arrangement de match :19 buts à 00 
           

 Attendu que de par leur  connexité, les appels introduits par les CSA : ESAT et ESH sont 

traités  dans un cadre d’ensemble en raison du même objet et de la sanction commune 
prise  par la Commission de Discipline de la Ligue de Football de la Wilaya d’Alger . 
 

 Attendu que les deux (02) appels sont recevables au regard des dispositions édictées par 
le Règlement des Championnats de Football Amateur - Edition  2016 ; à savoir : 

 

 Objet : Sanction disciplinaire (RCFA : Art.84) ; 

 Notification de la décision : Mardi 24.05.2022 ; 

 Date des Appels : Jeudi 26.05.2022  (02 jours ouvrables à/c du lendemain de la 
notification) : (RCFA : Art.90) ; 

 Versement des droits d’Appel : 10.000 DA pour chaque Club Appelant  (RCFA : Art.90)  

 Mode de versement: Virement au compte bancaire L.R.F.A – B.E.A – Agence Amirouche – 
Alger 

 Justification du versement : Copie du bordereau du virement  (RCFA : Art.90) ; 
 

 Attendu  que les CSA : ESAT et ESH ont eu à disposer de leur droit de saisir l’organe 
juridictionnel de recours de la Ligue Régionale d’Alger pour un réexamen éventuel de la 

décision objet d’Appel prise en 1ère instance par la Commission de Discipline (RCFA: Art.89);  
 

 Attendu que les 02 CSA Appelants ont fait déposer séparément au niveau du Secrétariat 
Général de la Ligue leurs dossiers d’Appel (mémoire) accompagnés du Bordereau de 

versement bancaire des droits d’Appel au compte de la Ligue ouvert auprès de la B.E.A 
Agence - Amirouche – Alger ;  
 

 Attendu que les Appelants, CSA : ESAT et MBH, dans leurs mémoires respectifs ont axé 
leurs recours sur les sanctions disciplinaires et financières prises à l’encontre de leurs 

Equipes « Séniors » en application de l’article 128 § 2 du RCFA traitant de l’arrangement 
d’un match  : 

 
 

 Suspension  pour la saison en cours ; 

 Rétrogradation en division inférieure ; 
 Défalcation  de six (06) points sur le cours du championnat de  la saison à venir ; 

 Amende de Cent mille dinars ; 
 Transmission des dossiers au Département intégrité de la F.A.F à l’effet d’identifier les 

responsables de l’arrangement du match.         

 
…/… 



(P.02.C.R/B0 N° 29. S:2021/2022) 
 

 Attendu que l’Organe Juridictionnel de Recours a pris l’initiative  d’appeler en audition 

durant 03 séances successives, le trio d’Arbitres, le Délégué, les Officiels d’Equipes 
inscrits sur la feuille de match et  les 02 capitaines d’Equipes ; 
 

 Attendu que de l’exploitation des mémoires d’appel et des procès verbaux  des auditions 

auprès de l’Organe Juridictionnel de Recours, il ressort ce qui suit :  
 

C.S.A : E.S.Ain Taya 
 

 

 Le score de (19) buts à (00), à caractère purement technique ne saurait constituer un 
argument règlementaire sur lequel la Commission Discipline a fondé sa décision en 

disposant  qu’il  s’agit  d’un  arrangement  de match  que  le R.C.F.A prévoit en son 
article 128 § 2 ; 
 
  

 L’énormité du score n’est que le reflet de la situation catastrophique que ne cesse subir 
la section du Football du CSA qu’on peut relever aisément à travers l’exploitation des 

feuilles de match (absence totale des officiels de l’’Equipe aux rencontres -  

composante instable et aléatoire de l’Equipe « Séniors ») ;  
 

 

 A la date de la 25ème Journée, le facteur score ne présentait aucun intérêt durant la 
phase « Retour »  du championnat pour  y recourir au classement des Equipes en cas 

de partage de rang ; 
 
 

 La Ligue, sans attendre l’épuisement des appels introduits auprès de l’Organe 
Juridictionnel de Recours, a pris l’initiative de programmer la 26ème et  dernière journée 
de  championnat « Séniors » et d’autre part, de procéder à la remise du trophée au CSA : 

ASAProtection Civile comme étant Champion du 3ème groupe de la division d’Honneur  
« Séniors » : 2021/2022 ;   
 
 

 Pour éviter un déficit en effectifs lors de la rencontre; notamment, celle de la 25ème J.,    
le Club a eu à recourir à 5 joueurs de la catégorie U19 dont la compétition   s’est 

achevée et ce, pour éviter le forfait synonyme de défalcation de 6 points (RCFA : Art.64) ;       
 

 

 La Ligue a eu à enregistrer  et homologuer des résultats de rencontres avec des gros 
scores; notamment, de la Division Pré-Honneur en cette de fin de saison sportive ; 
 

 

 Le  communiqué diffusé le Dimanche 22.05.2022 sur le Site Internet  de la LFWA 

avant la veille de la tenue de la séance statutaire de la Commission de Discipline 
dénonçant le score fleuve ayant sanctionné la rencontre et porté atteinte à l’intégrité 

des Championnats  n’a pas manqué de  donner lieu à des préjugés ; 
 

 

 La feuille de match ne porte aucune mention de l’arrangement du match.      
 

C.S.A : E.S.Hamiz  
 

        
 La sanction pour arrangement de match constitue une infraction matérielle qu’on ne 

peut que qualifier sur la base de preuves matérielles (pièces et documents – 

supports audio et/ou visuels – déclaration  et/ou  reconnaissance des faits par 
les parties concernées et présentes au stade) ; 
 
 

 

 Le score d’une rencontre  quelque soit  son ampleur  n’est qu’un élément  technique 
servant à désigner la vainqueur du match  et l’exploiter le cas échéant à l’issue de la 

phase « Retour » du championnat ; dans le cas d’espèce, l’Equipe « Séniors » du CSA 
ASAPCivile lui est favorable au regard du « goal avérage » (RCFA : Art.69) ;      
 

 La Commission de Discipline dans sa décision  n’a aucun moment désigné nommément  
les auteurs de l’arrangement du match même « à titre conservatoire » ; 

 La transmission du dossier disciplinaire à la Commission de l’éthique sportive à la FAF  
constitue  une phase  préalable à son instruction par la Commission de Discipline. 

 …/… 



(P.03.C.R/B0 N° 29. S:2021/2022) 
 
 
 

 Attendu que de l’examen  des moyens de défense présentés au dossier d’appel par 

chacun  des Clubs  concernés , CSA : EST et ESH et des auditions de l’ensemble des 
officiels de la Ligue, Arbitres, Délégué et des officiels d’Equipes présentes au stade, 

l’Organe  Juridictionnel de Recours a eu à constituer son faisceau d’indices relevés à partir 
des pièces et documents versés au dossier d’appel et des interventions des personnes 

appelés aux 03 séances d’auditions successives, il ressort ce qui suit :  
 
 

 La possibilité d’alignement à une rencontre de championnat « séniors » des joueurs de  
la  catégorie  U-19  est  prévue  par  le  RCFA : Article 38  qui  disposent  que                 
« le surclassement d’une catégorie  à une autre immédiatement supérieure est 

autorisée » ; 
 

 Les joueurs de la catégorie U19 sont autorisés à participer aux rencontres  « Séniors » 
avec présentation de la licence (RCFA : Art.75) ;       
 

 

 La saisie sous « Excel »  de l’ensemble des feuilles de match de la phase « Retour » du 
championnat « Séniors Honneur »  du 3ème Groupe aux fins d’identification des Joueurs 

des 02 Equipes « Séniors » ESAT et ESH inscrits a révélé que les 02 CSA n’ont pas  
transgressé les dispositions du 1er alinéa de l’article 128 du RCFA traitant de 

l’influence obligeant toute Equipe « Séniors » d’aligner au moins 08 Joueurs ayant été 
inscrits auparavant  sur les feuilles de match  des 10 premières journées de la phase 
« Retour » du championnat ;          
 
 

 

 L’ensemble de la décision disciplinaire n° 01 ne fait aucunement référence aux 
attendus, au nombre de 13, à une disposition règlementaire du RCFA ; 
 
 

 

 La publication datée du Dimanche  22.05.2022 au Site Web de la L.F.W.Alger  
déplorant  entre autres que  certains Clubs  ne sont adonnés  à des actions  

immorales  et litigieuses  envers l’intégrité et le bon déroulement du championnat 
notamment la rencontre  ESAT / ESH dont le score  est qualifié comme étant 

exorbitant et ce, avant la tenue de la séance statutaire  de la Commission  de 
Discipline  qui s’est réunie  le lendemain, Lundi 23.05.2022. 
 

 Le communiqué en question se présente comme étant malvenu par son empiètement 
sur les  attributions  et les prérogatives de la commission de Discipline  que les 
statuts et Règlement Intérieur des Ligues la  qualifient comme étant l’Organe 

Juridictionnel de Discipline  l’intitulent comme étant des Organes  autonomes et 
indépendants  au même titre que les Organes Juridictionnels de Recours que la FAF 

a eu à rappeler par note n°1006/SG/FAF du 05.06.2022 ; 
 

 

 La feuille de match, opposable à tous, établie avant le coup d’envoi de la rencontre 
n’est revêtue d’aucune mention indiquant l’arrangement  du match (RCFA : Art.54) ; 
 
 

 
 

 L’Arbitre Principal  et le 2ème Arbitre Assistant  de la rencontre, dans leurs rapports 
respectifs, contrairement au Délégué et au 1er Arbitre Assistant qui sont restés 

sommaires dans leurs rapports, ont eu à relater en détails au plan technique le 
comportement anormal de l’Equipe  recevante du CSA : ESAT durant tout le long d la 

rencontre notamment les propos  échangés, avant l’exécution du pénalty au profit de 
l’Equipe  visiteuse  du CSA : ESH, entre le Joueur tireur et le gardien  de but 

adverse,  pour  convenir  sur le côte et l’issue du tir  (Attitude inconvenante non 
sanctionnée par un rappel à l’ordre ou par un avertissement)  ;       
  

…/… 



(P.04.C.R/B0 N° 29. S:2021/2022) 
 
 

 Dans son rapport détaillé, dont  la substance a été reprise  par  la Commission de 

Discipline à travers les attendus  de la décision  disciplinaire, l’Arbitre Principal de la 
rencontre a eu à conclure  d’une manière  affirmative qu’il y a « un arrangement 
dans ce match », alors que la  loi V de l’IFAB/FIFA ne lui donne pas cette 

compétence  en matière de pouvoirs et devoirs de l’Arbitre.   
 

 Aussi, il y a lieu de dire, en dernière instance, contrairement au 1ère alinéa de l’article 
128 du RCFA relatif à l’influence qui précise clairement les conditions de son 

application, l’alinéa 2 du même article traitant de l’arrangement d’un match ne 
prévoit qu les mesures disciplinaires et financiers ; 
 

 Attendu que cette situation d’ordre règlementaire  ne donne inévitablement qu’à des 
présomptions  et conjectures (opinion fondé sur  des probabilités, apparences …)      

 
 Attendu qu’au regard de la gravité de sanction retenue, l’Organe Juridictionnel ne peut 

que s’appuyer sur le principe  de doute au bénéfice des mis en cause.  
 

   = Eu égard à tout ce qui précède,  l’Organe Juridictionnel de Recours de la  
  Ligue Régionale de Football d’Alger, siégeant en appel et en dernière instance   
  conformément  aux dispositions du Règlement des Championnats de Football  

  Amateur « Séniors »  (Articles : 89 et 90) jouissant de ses prérogatives lui   
  permettant, en tant que de besoin,  de confirmer, d’infirmer ou d’aggraver  

  des décisions  objet d’appel, décide ce qui suit : 
 

 INFIRMATION : de l’ensemble du dispositif disciplinaire et financier 

prononcé à l’endroit du CSA : ESAin Taya et du CSA : ESHamiz. 

 

    « Le reste sans changement » 
  

 

 

 

      NOTA:- Le Secrétaire Général de la Ligue Régionale d’Alger est chargé de la notification  de la 

                    présente décision d’Appel à la Ligue de Football de la Wilaya d’Alger aux fins :  

          d’ampliation aux Appelants, les C.S.A : ESAT et ESH.    

 

 
 

 
 

       LE  PRESIDENT          LE SECRETAIRE GENERAL DE LA LIGUE 
 

 

        MEACHE Dj.                                                                    BOUCHERIT  M. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   LIGUE REGIONALE DE FOOTBALL D'ALGER 
ETAT DE RAPPEL DE RECOUVREMENT DES AMENDES  

 PARUES  AU  BULLETIN  OFFICIEL  N° 28 DU 25/05/2022 

(ART 133 DU R.C.F.A.REGIONAL) 

       CODE 
CLUBS 

RENCONTRES   AMENDES 

411 CATEGORIE DATE AFFAIRE NATURE MONTANT 

103 CL.MC ALGER                                                                                          U-15                                21/05/2022 998 CD          5 000,00  

206 CL.RC KOUBA                                                                                          U-15                                18/05/2022 48J        CD          2 500,00  

308 CL.ES BEN AKNOUN                                                                                     U-15                                22/05/2022 999 CD          7 000,00  

791 

CSA N.RIADHI BIR 

TOUTA                                                                          U-17                                13/05/2022 988 CD          2 000,00  

TOTAL GENERAL  16 500,00  

            

 NOTE  AUX   CLUBS 
*  Les Clubs concernés sont tenus de verser dans un délai de 30 jours les montants 

indiqués ci-dessus au compte de la ligue par virement ou versement bancaire au 

compte B.E.A: 00 2000 12/ 0121300001-38 Agence Amirouche. 

 

Après versement, il y a lieu d'adresser à la ligue une copie du virement ou du 

bordereau de versement bancaire. 

       
DIRECTEUR ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

    

                                                                                         A. BOUZIANE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DIRECTION TECHNIQUE REGIONALE DE L’ARBITRAGE                              
 

(P. 01.DTRA/B0 N° 29. S:2021/2022) 

 
SEANCE DU LUNDI 30 MAI 2022   

 
 

MEMBRES PRESENTS 
 

  MM. MAZARI, Directeur  

ABDERRAHMANE 
DERBOUCHI 

  

 

 La séance est ouverte à 14 Heures par le Directeur Technique de l’Arbitrage,    

Qui,  après  avoir  souhaité  la  bienvenue aux Membres présents, donne 

lecture  de l’ordre du jour et du courrier.  

 

A U D I E N C E S 
 

 Mr. MATOUK M.L : Demande de reprise d’activité consécutivement à l’exemption des 

obligations du Service Nationale. Noté.  
 

 Mr. SENNI M. : A/s de la situation d’Arbitrage. Noté. 
 

 

A U D I T I O N  
 

 Mr. CHETIOUI F. : A/s de l’observation des obligations prescrites par le statut de 

l’Arbitrage et de l’Arbitre. 
 

 

COURRIER : ARRIVEE   
 

CLUBS SPORTIFS AMATEUR : 
 

 CSA : JSEl Biar : Présentation des félicitations au trio d’Arbitres de la rencontre de 
Championnat « Jeunes U 19 »  JSEB / ESK du  Vendredi 27.05.2022  Stade El Biar.     

     Remerciements.  

 
 
ARBITRES : 

 
 Mr. OUKHALED M. : Justification d’absence à la rencontre de  Championnat de  

« Jeunes : U 17 » JSMB/ESBA du Vendredi 27.05.2022 Stade Opow Béjaia par la 
présentation d’un certificat d’arrêt de travail pour cause médicale. Noté. 

 

 Mr. BOUNECER : Demande de mise en disponibilité pour les journées du 03 et 04 Juin 

2022 pour des raisons familiales. Noté. 
 

 Mr. BOUATA A. : Demande de mise en disponibilité du 1er  Juin 2022  au 15 Juin 2022 
pour des raisons universitaire. Noté. 

 
  
 



(P. 02.DTRA/B0 N° 29. S:2021/2022) 
 

REUNION DE COORDINATION CFA/DTRA 
 

Samedi  28 Mai 2022 à Sétif au Centre Sportif  « EL BEZ » 

          
 

DISPOSITIONS PRISES : Après des points inscrits à l’ordre du jour 
 

- Examens de passage aux Grades supérieurs:  
  Programmation entre le 15 Novembre  et le 15 Décembre 2022  

 

 Grade d’Arbitre Régional : - Etre âgé : moins de 23 ans   

                                                  - Nombre de matchs : Huit (08)    
                                                  - Ancienneté dans le Grade inférieur : non exigée 

   

 - Opération « Arbitres Jeunes Talents » : Alger – Blida - Ouargla 
 

 Organisation de regroupements périodiques par alternance entre les Ligues 
Régionale 

 Epreuves de tests physiques « FIFA » : Début de saison sportive avec possibilité de 
recourir à l’encadrement de la CFA. 

 Visites Médicales des Arbitres du Grade F2 « Inter Ligues » : Dépôt des dossiers 
Médicaux et leur contrôle auprès du Médecin des Ligues Régionales  

 

- Formation et perfectionnement des Arbitres : 
 Fourniture de supports audio -  visuels : 

 

 
  NOTA : Une réunion de coordination DTRA/CAW sera programmée avant le   

             Dimanche 19 Juin 2022 : Pour remise des supports audio -  visuels   
              

  
 

 

 
 

LE DIRECTEUR :                           LE SECRETAIRE      
 

 MAZARI T.                                                                            DERBOUCHI M. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMMISSION REGIONALE DE DISCIPLINE 
 
 

(P.01.C.D/ BO N°29.S.2021/2022) 
 

SEANCE DU MARDI 31 MAI 2022 
 

    MEMBRES PRESENTS 

   MM.BOUGUERRA, Président  

DELLALI 
              REBBAH  

 TOUATI   

         ANZA HAFSA 
 

 

 

 
 

 

TRAITEMENT DES AFFAIRES 

   JEUNES REGIONALES : GROUPE (B) 
 

    AFFAIRE N° 1001 : = Match HAC / NAHD du 28.05.2022 (U-19) 

 MESSILI  Mohamed Karim lic 04001002 (NAHD) Avert (J.D) 
 SIFOUR Ramzi lic 03000250 (HAC)  Avert (A.J) 

 

AFFAIRE N° 1002 : = Match JSEB / ESK du 27.05.2022 (U-19) 
 MEROUCHE Tahar Anis lic 04000888 (JSEB) 01 Match ferme (cumul d’avertissements) 

 BENAHMED  Ishak lic 1300002 (JSEB) Avert (A.J) 
 AMARI Rafik lic 03001160 (JSEB) avert (J.D) 

 HELLAL Hicham lic 04000696 (JSEB)  Avert (J.D) 
 AMMOUCHAS Nazim lic 03001013 (ESK) 01 Match ferme (cumul d’avertissements) 
 LALLAM Rafik lic 04000873 (ESK) Avert (A.J) 

    

   JEUNES REGIONALES : GROUPE (C) 
       

AFFAIRE N° 1003 : = Match OCB / DRBB du 27.05.2022 (U-15) 

 DICHE Abdelkahar lic 07000512 (OCB)  Avert (A.J) 
 KHALFAOUI  Yacine lic 08000735 (DRBB) Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 1004 : = Match MCR / NRBBEz  du 27.05.2022 (U-19) 

 CHABANI Younes lic 03000972 (NRBBEz) Avert (J.D) 

 GUIOUSNI Youcef lic 030001153 (MCR) Avert (J.D) 
 

AFFAIRE N° 1005 : = Match ECOS /WAR du 27.05.2022 (U-19)  
 HADDADI Assil lic 04001129 (WAR) Avert (A.J) 

 MAKHBOUCHE Mohamed Aymen lic 05001588 (WAR) Avert (A.J) 
 EL KALI Mahfoud lic 03001359 (ECOS) Avert (A.J) 
 AMMI Yasser lic 04001244 (ECOS) Avert (A.J) 

 
 

   JEUNES REGIONALES : GROUPE (F) 
       

AFFAIRE N° 1006 : = Match RCS / JSD du 28.05.2022 (U-19) 

 SARI Abderaouf lic 04001265 (JSD) 01 Match ferme + 1.000 DA d’amende (C.D) 
 
AFFAIRE N° 1007 : = Match JSAk / USS du 21.05.2022 (U-19) 

 HADDAD Koussaila  lic 04000133 (JSAk) Avert (A.J) 
…/… 



(P.02.C.D/ BO N°29.S.2021/2022) 

 
 
AFFAIRE N° 1008 : = Match O.Ak / USMB du 28.05.2022 (U-19) 

 HADDAD  Ahmed  lic 04000964(O.Ak) Avert (A.J) 
 HAMADACHE Rabah lic 05000169 (O.Ak) Avert (J.D) 

 
 

JEUNES REGIONALES : GROUPE (H) 
 
       

AFFAIRE N° 1009 : = Match CRB / MCA du 28.05.2022 (U-15) 
 KHELIFA  Mohamed lic 07000835 (CRB) Avert (A.J) 

 ZEMITI Zakaria lic 07000894 (CRB) Avert (J.D) 
 MEHDID Daniel lic 07000220 (MCA) Avert (A.J) 

 
 

AFFAIRE N° 1010 : = Match PAC / USMA du 31.05.2022 (U-15) 
 BRAHIMI Abbas lic 07000399 (PAC) Avert (J.D) 
 AOUAMEUR Seif el  Islam lic 08000153 (PAC) Avert (J.D) 

 ABDELLAOUI  Mohamed Wassim lic 07000316 (USMA) Avert (J.D) 
 

 

Traitement des Affaires Disciplinaires 

ETATS STATISTIQUES 

 
 

JOURNEES DU 27 ET 28 MAI 2022  
 

 
 

 
 

DESIGNATION DES 
SANCTIONS 

 
JEUNES 

 
 

TOTAL 

Traitement des affaires 10 10 

Avertissements   22 22 

Contestations decisions 2 2 

Expulsions 3 3 

 
 
 

 
 

            LE PRESIDENT 
 
                     BOUGUERRA Y. 

 

 

 

 

 



DEPARTEMENT DE L’ORGANISATION DES COMPETITIONS 
 

 
(P. 01.DOC/B0 N°29. S:2021/2022) 

 
SEANCE DU LUNDI 30.05.2022 

 
 

MEMBRES PRESENTS 
 

 

    MM. BENZEMRANE, Responsable 

 

           INICI 

                                                            

                   MAATOUG      
 

 

 

EXAMEN  DU   COURRIER 
 
CLUBS: 

 
 CSA : O.Akbou : Demande de changement d’horaires des  rencontres de 

Championnat de « Jeunes : U 15 – U 19 » O.Ak/ESTim du Samedi 14.05.2022 Stade : 

Akbou comme suit : U 15 (09h00’) U 17 (11H30’) U 19 (14h00’). Noté.   

 

 CSA : JSMBéjaia : Demande de changement de programmation de la rencontre de 

Championnat de « Jeunes : U 15 » JSMB / JSK à la journée du Vendredi 10.05.2022 

à 14H00 au stade principal de l’OPOW de Béjaia au lieu du Mardi 07.06.2022 au 

stade Benallouache (Béjaia). Noté. 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
                                         … /… 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 



(P. 02.DOC/B0 N°29. S:2021/2022) 

DEPARTEMENT DE L’ORGANISATION DES COMPETITIONS 

HOMOLOGATIONS 

« Article 59 du RCFA : 2019 » 
     

      JOURNEE DU 27 et 28.05.2022                       JOURNEE DU 27 et 28.05.2022                                
 

JEUNES REGIONALES 
GROUPE (B)  ( 18ème J) 

 JEUNES REGIONALES  
GROUPE (C) ( 18ème J) 

RENCONTRES U–19 U–17  U–15 RENCONTRES U–19 U–17  U–15 

JSEB 

 CAK 

ASSN 

HAC 

OMR 

ESK  

JSMC 

AGSB 

NAHD 

IRB 

4/1 

0/2 

4/4 

3/1 

1/2 

4/0 

2/0 

2/1 

X 

2/1 

3/0 

0/6 

2/1 

X 

2/1 

ECOS 

MCR 

OCB 

CBSM 

CRBBK 

WAR 

NRBBE 

DRBB 

A.K 

OKOS  

1/2 

2/4 

1/3 

2/2 

3/0 

1/2 

5/4 

0/7 

0/3 

7/1 

2/1 

2/2 

3/4 

1/2 

7/0 

EXEMPT: Hydra AC (U19-U15)                            
             

JOURNEE DU 27 et 28.05.2022                         JOURNEES DU 28.05.2022 
 

     JEUNES REGIONALES  
GROUPE (F)  ( 12ème J.) 

 JEUNES REGIONALES  
GROUPE (H) (23ème J.) 

RENCONTRES U–19 U–17  U–15 RENCONTRES U–15 

USS 
JST 

O.Ak  
CRBKh 

RCS 
EST 

USOA 
JSAk 

USMB 
SSSA 

JSD 
OSEK 

0/2 
3/2 

4/1 
1/3 

3/2 
3/1 

2/1 
5/0 

4/1 
2/1 

5/1 
2/1 

4/0 
5/0 

9/0 
3/0 

4/0 
4/1 

IBL 
JSK 

CRB 
USMA 

MOB 
NAHD 

ESBA 
JSBM 

MCA 
JSMB 

USMH 
RCK 

0/0 
5/1 

0/1 
5/2 

1/1 
3/1 

                                                                       EXEMPT: Paradou AC                                        
                        JOURNEE DU 31.05.2022 
 

JEUNES REGIONALES  

GROUPE (H)  REPRISE (24ème J.) 

RENCONTRES U–15 

JSBM                      

RCK    
USMH      

ESBA 
JSBM     
PAC 

CRB 

IBL 
JSK 

MOB 
NAHD 
USMA 

5/1 

1/0 
0/2 

1/1 
1/1 
2/0 

                                        EXEMPT: MCAlger  

                                                               
                                                                                  LE RESPONSABLE DU DEPARTEMENT DE 

                                                                                                           L’ORGANISATION DES COMPETITIONS 

            
                                                                                          BENZEMRANE  Ch. 



DEPARTEMENT DE L’ORGANISATION DES COMPETITIONS 
 

ET 

DIRECTION TECHNIQUE REGIONALE DE L’ARBITRAGE 
 

 

DESIGNATION JOURNEE DU VENDREDI 10 JUIN 2022 
 

JEUNES REGIONALE GROUPE « F » (22ème  Journée) 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

 

AMIZOUR 

USOA   

 

JST   

 

U-19 09H00  
U-17 11H00  
U-15 13H45  

 

KHERRATA  

CRBKh  

   

O.Ak   

   

U-19 09H00  
U-17 11H00  
U-15 13H45  

AKBOU  

JSAk  

 

JSD  

  

U-19 09H00  

U-17 11H00  

U-15 13H45  

TIMEZRIT 

EST   

 

USMB  

 

U-19 09H00  

U-17 11H00  

U-15 13H45  

BEJAIA  

(Benallouache)   

USS   

 

OSEK   

  

U-19 09H00  

U-17 11H00  

U-15 13H45  

SEDDOUK 

RCS    

 

SSSA   

 

U-19 09H00  

U-17 11H00  

U-15 13H45  

Durées : U-19 2 X 45’  / U17:  2 X 40’/  U15:  2 X 40’ 
 

DESIGNATION JOURNEE DU SAMEDI 11 JUIN 2022 
 

JEUNES REGIONALE GROUPE « H » (26ème  Journée) 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

 
BOLOGHINE 

USMA   

 

CRB  

 

 
U-15 

 
09H00 

 

BEJAIA    

(Opow) 
JSMB   

    

JSK    

 

 

U-15 

 

14H00 

 

 
EL BIAR 

MCA   

    

MOB  

 

 
U-15 

 
09H00 

 

EL HARRACH 

(1er Novembre) 
USMH   

   

NAHD  

 

 

U-15 

 

09H00 

 

BEN AKNOUN  
(El Mokrani) 

ESBA  

 

RCK  

 

 
U-15 

 
09H00 

 

 

HYDRA 

PAC   

  

IBL   

 

 

U-15 

 

09H00 

 

 EXEMPT : JSBMenaeil                                                                    Durées : U15:  2 X 40’ 


